
Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif
tenue le jeudi 13 décembre 2018 à 11 h 30

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville

PRÉSENCES :

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif

ABSENCES :

Mme Valérie Plante, Mairesse
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé
M. François Limoges, leader de la majorité

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable.

____________________________

CE18 2085

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 13 décembre 2018.

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________
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CE18 2086

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'approuver un projet d'acte d’amendement à des servitudes à intervenir entre la Ville de Montréal, la 
Gare Viger Sud inc., la Société d’habitation et de développement de Montréal et le Cirque Éloize, par 
lequel la Ville de Montréal annule la servitude d'utilités publiques et modifie l'assiette et les conditions 
de la servitude de passage créées aux termes de l'acte publié au bureau de la publicité des droits de 
la circonscription foncière de Montréal sous le numéro 13 317 376 qui grève le lot 3 667 245 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, et ce, aux conditions stipulées au projet 
d'acte;

2 - d'autoriser le greffier de la Ville à signer ledit acte d'amendement, conditionnellement à :

 la présentation de la confirmation écrite du ministère du Développement durable et de la lutte aux 
changements climatiques (MELCC) qui approuve une réhabilitation partielle du lot 3 667 245 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière du Québec, et que les travaux exigés par le MELCC 
pour donner cette approbation, le cas échéant, ont été approuvés par la Division de Ponts et 
Tunnels; et

 la signature d’un protocole d’entente relativement aux modalités applicables aux travaux qui 
devront être réalisés aux frais de Viger et à la satisfaction de la Ville sur le domaine public et sur 
le Fonds Servant ou de toute autre entente à convenir avec la Ville pour se conformer à la 
réglementation municipale, le cas échéant; et

 la signature de l'acte d'amendement par la Société d’habitation et de développement de Montréal 
(SHDM) et le Cirque Éloize. 

Adopté à l'unanimité.

20.001 1187979002 

____________________________

CE18 2087

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’approuver les modifications aux Conditions de travail des officiers de direction du Service de police de 
la Ville de Montréal pour les années 2018 à 2021.

Adopté à l'unanimité.

50.001 1186842001 

____________________________
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CE18 2088

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - de nommer Me Brigitte Bishop à titre d’inspectrice générale de la Ville de Montréal pour un mandat 
d'une durée de cinq ans, à compter du 18 décembre 2018;

2 - d'autoriser le directeur général à signer le contrat de travail pour et au nom de la Ville de Montréal. 

Adopté à l'unanimité.

50.002 1184506007 

____________________________

Levée de la séance à 11 h 45

70.001

____________________________

Les résolutions CE18 2085 à CE18 2088 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

____________________________

______________________________ ______________________________
Benoit Dorais Yves Saindon
Président du comité exécutif Greffier de la Ville
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